
L’encre PROPYLUX a été étudiée pour l’impression sur 
polypropylène cannelé ou en plaques.
L’impression des films minces (gaines) n’est pas 
recommandée avec ces encres.
Le primaire d’adhérence (3302070) améliore 
l’adhérence de l’encre PROPYLUX sur les supports 
non traités.

Dans le cas où une tenue aux graisses et/ou à la 
sudation est requise, procéder impérativement à une 
surimpression de l’encre après séchage avec le vernis 
PROPYLUX (3302075).
Elle est également utilisée pour l’impression sur support 
revêtu de vernis Véléda (faire test).

Encre brillante à séchage physique destinée à l’impression du polypropylène, fréquemment rencontrée 
sous les marques Akilux®. Elle adhère sur polypropylène non traité (utilisation du primaire d’adhérence) 
mais un flammage ou traitement Corona, lorsqu’il est possible, améliore encore ses performances.

 ¾ Aspect : brillant
 ¾ Densité moyenne : 1,10
 ¾ Viscosité : 8 ± 1 Pa.s
 ¾ Séchage :

 • air 15 mn à 20°C
 • tunnel à air pulsé 2 mn à 60°C

 ¾ Pouvoir couvrant 
 par opacité : bon

 ¾ Rendement en surface : 50 m²/kg 
  avec un tissu 120 - 34

 ¾ Résistance 
 aux intempéries : moyenne

 ¾ Résistance à l’alcool : bonne
 ¾ Tenue à la lumière : moyenne
 ¾ Diluants :

 • allongement 4909*
 • retardateur propygel ou 4900

 ¾ Solvants de nettoyage :
 • manuel 2881, 2899, NS-81 et NS-99
 • laveur 2899

 ¾ Péremption : se référer à l’étiquetage

Utilisation

Caractéristiques techniques

* Diluant 4909 : Liquide inflammable, catégorie 3 ; Toxicité pour certains organes 
cibles (exposition unique), catégorie 3 ; Toxicité chronique pour le milieu aquatique, 
catégorie 2 ; Danger par aspiration, catégorie 1

PROPYLUX

ENCRE A SOLVANT

SÉRIGRAPHIE



Les encres PROPYLUX répondent à la norme EN 71-3.

Les couleurs reproduites sur ce document sont non contractuelles.
Sur simple demande, nous mettons à votre disposition un nuancier reproduisant les teintes 
d’une manière plus fidèle. 
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Toxicologie

TEINTES STANDARD Référence 
1 kg

Blanc 3302005

Citron 3302010

Jaune or 3302015

Orange 3302020

Rouge vif 3302022

Cyclamen 3302047

Violet 3302030

Bleu moyen 3302035

Bleu royal 3302040

Vert moyen 3302045

Noir 3302050

TEINTES STANDARD Référence 
1 kg

BASES

Base de coupage 3302060

Vernis 3302075

ADDITIF

Primaire d’adhérence 3X1189, le litre 3302070


